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Le canton du Yalais au point de vue scolaire.

Rappeions, pour memoire, que la Constitution federale du
29 mai 1874 a fixe, ä son article 27, les principes generaux qui
sont ä la base de l'organisation scolaire en Suisse.

« Les cantons pourvoient ä l'instruction primaire, qui doit
etre süffisante et placee exclusivement sous la direction de
l'autorite civile. Elle est obligatoire et, dans les ecoles publi-
ques, gratuite. »

Par la votation populaire du 23 novembre 1902, il a ete
ajoute l'article 27 bis qui regie la question des subventions
föderales en faveur de I'ecole primaire.

L'influence de la Confederation s'est encore fait sentir
depuis un quart de siecle dans le domaine de l'enseignement
professionnel. II y aurait ä noter ici toute une serie d'arretes
relatifs ä la protection des arts et metiers en Suisse ; celui du
27 juin 1884, celui du 28 decembre 1895 sur l'enseignement
professionnel feminin; les branches commerciales ont ete
l'objet de Farrete du 15 avril 1891; l'enseignement agricole a
enfin, ä son tour, ete l'objet de genereuses faveurs de la
Confederation.

La loi sur les fabriques, qui statue qu'un enfant, avant
l'äge de 14 ans, ne doit pas etre employe dans un atelier, la
loi sur l'organisation militaire federale (service militaire des
instituteurs, examen pedagogique et physique des recrues),
restreignent, de leur cote ou fixent les competences cantonales
en matiere d'instruction.

Enfin, en 1900, la Confederation a elabore toute une serie
d'instructions sur le classement et l'instruction des enfants
arrieres, peu doues, des « anormaux ».
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Au point de vue scolaire, au commencement de cette
annee 1911, le Valais est regi par la legislation cantonale sui-
vante :

1° Loi sur l'apprentissage, du 21 novembre 1903.

2° Reglement des examens d'apprentis, du 2 avril 1904.

3° Reglement sur les ecoles et cours professionnels, du
15 novembre 1905.

4° Loi sur l'enseignement primaire et les ecoles normales,
du lerjuin 1907.

5° Loi sur l'enseignement secondaire, du 25 novembre
1910.

Ceci dit, nous abordons le sujet que l'on nous a prie de
traiter: Le canton du Valais au point de vue scolaire.

Pour que cette monographie de l'enseignement en Valais
soit aussi complete et aussi succincte que possible, nous la
traiterons selon l'ordre logique de l'enseignement: a) ecoles
primaires; b) ecoles normales ; c) ecoles secondaires; d) ecoles

professionnelles ; e) colleges classiques.

Ecoles primaires et complementaires.

Conforinement ä l'article 27 de la Constitution federate,,
l'ecole primaire en Valais est obligatoire et gratuite dans les
ecoles publiques du canton.

La direction superieure, la surveillance et le contröle de
l'enseignement primaire appartiennent au Conseil d'Etat, qui
exerce ses attributions par l'intermediaire du Departement de
l'Instruction publique.

Les communes sont tenues d'Ouvrir le nombre d'ecoles
necessaires pour procurer l'instruction k tous les enfants do-
micilies sur leur territoire. Suivant les circonstances, le
Departement de l'instruction publique peut ordonner l'ouverture
d'une ecole dans les hameaux ecartes et d'un acces difficile
en hiver.

Toute classe comptant plus de cinquante eleves doit etre
dedoublee en une ecole de garcons et une de filles; une ecole-
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enfantine mixte devrait meme etre creee, k la demande des
parents, si eile devait compter au moins quarante eleves.

Les enfants sont tenus de frequenter l'ecole primaire des
l'äge de sept ans jusqu'ä quinze ans revolus, sauf le cas oü
une fille serait emancipee de l'ecole ä quatorze ans.

La duree des cours annuels de l'ecole primaire est de six a
dix mois; c'est le Conseil d'Etat qui fixe cette duree par un
arrete. En general, les ecoles de montagne ont une duree de
six mois; Celles de la plaine varient de sept ä dix mois.

Le controle des enfants astreints ä Ia frequentation de
l'ecole se fait au moyen d'un registre matricule, remis k l'insti-
tuteur au commencement du cours scolaire et qui contient les
noms de tous les enfants de son ecole. Puis, des son entree a
l'ecole primaire, chaque enfant est muni d'un livret scolaire,
dans lequel sont inscrites, chaque mois, les notes obtenues,
avec les signatures de l'instituteur et des parents de l'eleve.

Les conges sont accordes par la commission scolaire et
par l'inspecteur, et inscrits avec les absences non legitimees,
k la page mensuelle du livret scolaire.

Toute absence non justifiee est passible d'une amende de
0 fr. 20 pour chacune des trois premieres absences et de 0 fr. 40

pour chacune des autres absences.

Emancipation.
Les garcons ne sont liberes de l'ecole primaire qu'ensuite

d'un examen d'emancipation subi devant un jury compose de
trois inspecteurs. Ceux dont l'instruction estreconnue insuffi-
sante k l'examen d'emancipation, sont astreints a frequenter
l'ecole jusqu'k l'äge de 16 ans et k subir un second examen.

Cet examen porte sur les branches suivantes : lecture,
composition et orthographe, calcul oral et ecrit, connaissances
generates en histoire et geographie. Chaque branche est eva-
luee par une note de 1 ä 5; l'eleve, pour etre emancipe, ne
doit pas avoir une note generale superieure k 8.

Visite sanitaire et enfants anormanx.

Chaque annee, le medecin de district fait la visite de toutes
les ecoles primaires publiques ou libres, dans laquelle il con-
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tröle l'etat hygienique des locaux scolaires au point de vue de
la construction, de l'eclairage, du chauffage, du mobilier, de
la proprete, examine les enfants atteints d'une affection con-
tagieuse ou incapables, ä cause de leur etat de sante, de sui-
vre l'ecole avec fruit.

En cas d'epidemie, le medecin, de concert avec l'inspec-
teur, prend les mesures concernant l'eloignement de l'ecole
des enfants atteints, ou meme la fermeture de l'ecole.

Les enfants anormaux sont l'objet d'une attention speciale
des hauts pouvoirs. Le Conseil d'Etat, par une ordonnance
du 23 aoüt 1910, oblige les communes, dans lesquelles se

trouvent au moins dix enfants de cette categorie, ä ouvrir
une ecole speciale ä leur intention.

Locaux, materiel, fournitures d'ecole.
Matieres d'enseignement.

C'est le Conseil d'Etat qui surveille les locaux scolaires et
oblige, au besoin, les communes ä faire les reparations ou
constructions jugees necessaires. Tous les plans de
construction, de reparation, d'ainenagement, doivent etre sounds

ä l'approbation du Departement de l'Instruction
publique.

Grace aux subventions föderales, le Valais s'est mis, ces
dernieres annees, en fievre d'activite pour construire de nou-
veaux bätiments scolaires, dans quelques communes, vrais
petits palais ä l'usage de la jeunesse estudiantine.

Je cite au hasard, pour leur adresser les plus chaleureuses
felicitations : Monthey, Vernayaz, Saxon, Vetroz, Chippis,
Brigue... et j'en passe.

La maison d'ecole ne doit contenir aucun etablissement de
nature ä nuire ä l'education et doit conserver, pendant l'annee
scolaire, sa destination exclusive, en tout cas ne jamais ser-
vir de salle ä boire ou ä danser.

L'entretien, les soins de proprete, l'ameublement, l'eclairage

et le chauffage sont ä la charge de la commune.
La gratuite du materiel scolaire — obligatoire pour les

enfants pauvres — n'a pas encore acquis droit de cite dans
toutes les communes ; quelques-unes l'ont adoptee et en
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paraissent, dit-on, satisfaites, Monthey, Martigny, par exem-
ple ; d'autres hesitent encore.

C'est une question complexe qui a ses partisans et ses
adversaires : je ne me charge ni de la defendre ni de l'atta-
quer.

Le programme des ecoles comporteles branches suivantes:
religion, langue maternelle, ecriture, arithmetique, histoire
nationale, geographie du Valais, de la Suisse et notions de
geographie generale, dessin, chant, gymnastique; notions
elementaires de toisage et d'agriculture pour les garcons ; tra-
vaux ä l'aiguille pour les filles.

Les cours primaires superieurs sont autorises ä ajouter k
ce programme elementaire la geometrie pratique, la compta-
bilite, les notions de sciences physiques et naturelles et l'eco-
nomie domestique.

Cours compleinentaires.

Le Valais, si je ne metrompe, est un des premiers cantons
qui ait etabli, ä l'usage special des jeunes gens emancipes de
l'ecole primaire, des cours complementaires de perfectionne-
ment intellectuel.

Par un arrete du 23 octobre 1876, ce cours comprenait un
minimum de 100 heures de lecons; actuellement il est de
120 heures et oblige tous les jeunes gens emancipes de l'ecole
primaire jusqu'ä l'epoque du recrutement.

Autant que possible, les lecons se donnent de jour et ne
doivent pas durer plus de trois heures; 1'inspecteur peut auto-
riser des lecons dans la matinee et dans la soiree dans les
communes oü les circonstances locales l'exigent. Sion, Martigny,

Monthey, Saint-Maurice, Viege, Brigue, etc., ont etabli
les cours du soir ou du matin.

Ces cours sont de preference confies k un instituteur special

et donnes d'une maniere suivie ; dans les communes oü
le cours est confie ä l'instituteur qui dirige une classe
primaire, il a lieu, au plus, trois fois par semaine.

L'enseignement donne dans ces cours de repetition com-
prend les branches suivantes: Instruction religieuse, langue
maternelle (lecture, compte-rendu, redaction), arithmetique,
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(calcul oral et ecrit); geographie et histoire de la Suisse,
instruction civique; notions theoriques et pratiques d'agricul-
ture et de comptabilite, gymnastique.

Ce cours est visite, au moins une fois, par l'inspecteur de
district.

Toute absence illegitime est passible d'une amende de lfr.
par lecon pour chacune des deux premieres lecons, et de 2 fr.
pour chacune des autres lecons.

A part ce cours complementaire appele «cours de repetition,

» les jeunes gens astreints a subir l'examen pedagogique
du recrutement, sont tenus de suivre un cours special prepa-
ratoire ä cet examen, de vingt-cinq lecons de deux heures
chacune, durant le mois qui precede le recrutement.

Les matieres de ce cours sont essentiellement les memes
que Celles qui font l'objet de l'examen pedagogique federal; il
est accompagne d'un examen general obligatoire pour toutes
les recrues, preside par le jury d'emancipation.

Toute absence est punie d'une amende de 2 francs par lecon.
Ges cours ont donne d'excellents resultats; et le-Valaisä

l'examen de ses recrues, a passe de la note 12,28 en 1880 k
7,04 en 1909 et du 22e rang au 6e parmi les cantons.

Nous avons publie en 1907 sur cet interessant sujet une
forte brochure in 4° de 120 pages avec tableaux graphiques,
concernant les resultats de l'examen des recrues en Valais de
1886 k 1907. On peut la consulter avec interet.

Personnel et autorites scolaires.

Pour etre admis a l'enseignement primaire dans les eeoles
publiques du canton, l'instituteur doit etre porteur de l'un
des brevets suivants: a) autorisation d'enseigner (pour une
annee); b) certificat temporaire (pour quatre ans au moins) ;

c) brevet de capacite.
Les brevets delivres hors du canton sont assimiles aux

brevets valaisans, pour autant que les programmes sont
equivalents.

Les instituteurs sont nommes parle Conseilmunicipal sur
la presentation de la commission scolaire de la commune;
ceux qui sont porteurs du brevet de capacite sont nommes
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pour une duree de quatre ans, pendant lesquels ils ne peu-
vent etre deplaces que pour des motifs graves.

L'instituteur doit consacrer ä l'ecole son temps et son
activity; il s'efforcera d'atteindre son but au moyen de son ensei-
gnement, de la discipline et du bon exemple.

Le personnel enseignant primaire recoit de la commune
un traitement mensuel dont le minimum est fixe comme suit:
«) 80 fr. pour l'instituteur porteur d'un brevet de capacite;
b) 70 fr. pour l'instituteur porteur d'un certificat temporaire
ou d'une autorisation d'enseigner; c) 70 fr. pour l'institutrice
munie du brevet de capacite; d) 65 fr. pour l'institutrice qui
ne possede que le brevet temporaire ou l'autorisation d'enseigner.

De plus chacune des categories precedentes recoit men-
suellement de l'Etat 40, 35, 30 et 25 francs.

Enfin une prime d'äge et de recompense annuelle est ser-
vie par l'Etat a) 50 fr. apres 8 ä 12 ans de service ; b) 80 fr. de
12 ä 20 ans; c) 100 fr. apres 20 ans de service.

L'instituteur enseignant dans un cours de repetition recoit
de la commune un traitement de 100 fr. si le cours a plus de
10 eleves, et de 80 fr. si le cours comprend moins de 11 ele-
ves ; celui qui est charge du cours preparatoire au recrute-
ment recoit une retribution de 60 fr. au minimum.

Chaque commune possede une commission scolaire, nom-
mee par le Conseil municipal, composee de trois ä sept mem-
bres dont fait partie de droit l'administrateur paroissial ou
son remplacant.

Cette commission scolaire tient le registre des enfants
astreints ä l'ecole primaire, surveille la conduite de l'instituteur

et des eleves, la tenue et la marche de l'ecole qu'elle
visite au moins une fois par mois ; accompagne l'inspecteur
dans ses visites et donne son appreciation sur le merite du
personnel enseignant, preavise sur le choix de ce dernier, et,
en general, pourvoit ä l'execution des lois et reglements
scolaires.

Chaque district possede, pour la surveillance de l'ecole,
un inspecteur primaire nomine par le Conseil d'Etat.
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L'inspecteur visite au moins deux fois par an les ecoles
primaires de son arrondissement, suit leur marche et leur
developpement, veille ä ce que les instituteurs et les commissions

scolaires remplissent leurs obligations. Chaque anneer
il fait un rapport detaille sur chaque ecole.

Enfin, il existe une commission cantonale de l'enseigne-
ment primaire composee de sept membres, avec les attributions

suivantes : elle dresse les programmes des ecoles
primaires et des ecoles normales; preavise sur le choix des
manuels scolaires, etudie les questions relatives aux locaux
et au materiel scolaire, se constitue en jury d'examen pour
l'admission des eleves aux ecoles normales, pour leur promotion

et la delivrance des brevets ; inspecte les ecoles normales,
au moins deux fois par an, etc... Cette commission est presi-
dee par le Chef du Departement de l'Instruction publique.

Ecoles normales.
Pour la formation du personnel enseignant primaire, l'Etat

du Valais possede des ecoles normales pour les eleves instituteurs

et institutrices des deux langues ä Sion et ä Brigue,
d'une duree de trois ans.

Le programme des etudes comprend les branches suivantes
: Religion, pedagogie, langues francaise et allemande;

arithmetique, elements d algebre et de geometrie; histoire et
geographie du Valais, de la Suisse et universelle; comptabi-
lite, agriculture, elements des sciences naturelles, hygiene,
instruction civique, dessin, chant, musique et gymnastique;
de plus, exercices pratiques d'arpentage pour les instituteurs,
et economie domestique et travaux ä l'aiguille pour les
institutrices.

L'Etat subventionne les aspirants ä l'enseignement, en
tenant compte des notes obtenues par l'eleve pendant l'annee
scolaire; ce subside peut varier du tiers aux deux tiers du prix
de la pension. Les eleves qui ont suivi les cours de l'ecole
normale avec les subsides de l'Etat, ont l'obligation d'ensei-
gner pendant huit ans consecutifs dans les ecoles publiques
du canton ; ä ce defaut, ils auront ä rembourser, proportion-
nellement au nombre d'annees d'enseignement, les subsides
recus.
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Un reglement special, adopte parle Grand Conseil au mois
de mai 1910, regie les questions de detail concernant l'ecole
normale.

Ecoles secondaires.

J'appelle de ce nom les ecoles destinees ä donner un ensei-
gnement superieur ä celui que les enfants recoivent ä l'ecole-
primaire. Ce sont les Realschulen des Allemands, les ecoles

mogennes de certains cantons.
La legislation de 1873 creait ces ecoles au college de Saint-

Maurice et de Sion; Celle de Sion a ete plus tard transformee
en ecole professionnelle; le college de Brigue a ajoute une
ecole moyenne ä son gymnase il y a quelques annees. De
plus, grace aux subventions cantonales, certaines communes
ont etabli ces ecoles moyennes qui ont donne de tres bons
resultats, quoique leur programme ne füt pas clairement
determine et que, ca et lä, il eüt une tendance ä flechir.

Actuellement ces ecoles moj'ennes existent ä Bagnes, Mon-
they, Salvan, Martigny-Ville, (deux ecoles) Martigny-Bourg,
Martigny-Croix pour les garcons; et ä Monthey et Sion pour
les filles.

En plus des matieres essentielles, donnees dejä ä l'ecole
primaire, le programme de ces ecoles comprend la langue
allemande, des notions d'algebre et de geometrie, la compta-
bilite, les elements des sciences naturelles, 1'arpentage, l'his-
toire universelle; et pour les filles, les premieres notions de

coupe, lingerie et confection.
L'Etat alloue ä chacune de ces ecoles une subvention

annuelle de 400 fr.; il les fait inspecter par le Prefet des
etudes qui, dans un rapport detaille, signale la -marche de
l'ecole, sa force et les progres des eleves, les ameliorations ä

y introduire. Jusqu'ä present, ces ecoles moyennes devaient
avoir une duree de neuf mois pour avoir droit au subside
cantonal.

La nouvelle loi sur l'enseignement secondaire, du 25 no-
vembre 1910, acceptee par le peuple dans la votation du
29 janvier 1911, modifie sensiblement l'etat de chose actuel
concernant les ecoles moyennes.

Desormais ces ecoles se divisent en ecoles moyennes
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secondaires et ecoles industrielles inferieures proprement
dites, ces dernieres preparant au cycle superieur de trois
ans cree ä Sion.

Ces ecoles communales ou regionales sont ä la charge des
administrations interessees et subventionnees par l'Etatjcette
subvention sera du 30 °/° du traitement des professeurs aux
Ecoles moyennes, et du 50 °/o pour les ecoles industrielles
inferieures ; les ecoles industrielles superieures sont ä la charge
de l'Etat et subventionnees par les communes interessees.

Les ecoles moyennes secondaires et industrielles, communales

ou regionales peuvent etre creees par une ou plusieurs
communes associees dans ce but. L'admission ä ces ecoles
est subordonnee ä un examen prealable et les candidats doi-
vent, dans la regle, etre äges de douze ans. Leur but est de
developper l'instruction recue ä l'ecole primaire ainsi que de

preparer ä des etudes superieures.
La creation des ecoles moyennes, leur organisation, le

programme et les manuels devront etre soumis ä l'approbation
du Conseil d'Etat; leur duree annuelle ne doit pas etre infe-
rieure ä quarante semaines, et elles comprennentdeux ä trois
ans de cours.

Voici les principales dispositions concernant les nouvelles
ecoles industrielles inferieures.

Les etudes faites dans les ecoles industrielles, — communales

ou regionales — sur la base des programmes adoptes
pour les ecoles industrielles inferieures cantonales, c'est-ä-
dire de Brigue et de St-Maurice — seront reconnues equiva-
lentes ä Celles des dits etablissements cantonaux.

Le but de ces ecoles industrielles — inferieures et
superieures — est de preparer aux carrieres scientifiques,
industrielles, commerciales et administratives.

Elles comprennent deux periodes : les ecoles inferieures
d'une duree de trois ans; les ecoles superieures, de deux ä

trois ans, subdivisees en deux sections: la section technique
qui dure trois ans, et la section commerciale et industrielle
proprement dite, d'une duree de deux ä trois ans.

Un diplome de maturite technique sera delivre aux eleves
qui auront subi l'examen conformement aux prescriptions du
programme: les eleves de la section commerciale et administrative

recevront un diplome ä la fin de leurs etudes.
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Tout poste de professeur dans l'enseignement secondaire
sera mis au concours; le choix des professeurs des ecoles
communales ou regionales est soumis ä l'approbation du
Departement de l'instruction publique.

Les professeurs des etablissements eantonaux devront
posseder un diplöme de maturite classique ou technique,
accompagne, dans la regle, d'un certificat d'etudes speciales.
Ceux des ecoles communales ou regionales devront etre munis
d'un certificat attestant qu'ils possedent les connaissances
süffisantes des branches comprises dans leur enseignement.

A la tete de chaque ecole moyenne et industrielle, commu-
nale ou regionale est placee une commission de surveillance,
soumise ä l'approbation du Departement de l'instruction
publique ; cette commission se reunit au moins deux fois par
an; elle a les attributions suivantes : 1° eile a la haute surveillance

de l'ecole et y fait des visites periodiques; 2° veille
ä l'execution des decisions du Departement; 3° assiste aux
examens de fin d'annee; 4° transmet ä la fin du cours, un
rapport sur la marche de l'ecole et les voeux emis par la
conference des professeurs.

Ecoles professionnelles.

II existe en Valais un certain nombre d'ecoles professionnelles

; elles ont pour but de preparer les jeunes gens aux dif-
ferentes branches de I'industrie et du commerce; de
former les jeunes filles aux travaux manuels et ä l'economie
domestique; de preparer des maitresses de l'enseignement
menager.

L'Etat et la Confederation allouent ä ces ecoles des subsides

proportionnes aux depenses generates de l'ecole. Un
expert federal et un expert cantonal les visitent chaque annee
et dressent un rapport sur la marche de cbacune de ces
ecoles.

Les resultats obtenus dans ces ecoles ont permis ä de
nombreux jeunes gens l'acces ä certaines carrieres speciales
qui leur etaient fermees jusqu'ici; aux jeunes filles de se

mettre ä meme de confectionner elles-memes, ä bon marche,
la plupart des vetements de leur sexe, de s'initier ä l'art culi-



252 ANNUAIRE DE L'INSTRUCTION PUBLIQUE EN SUISSE

naire, de se preparer, en un mot, ä leurs futurs devoirs d'e-
pouse et de mere.

Le reglement du 25 novembre 1905 concernant les ecoles
et cours professionnels fait loi en la matiere.

Sont consideres comme cours professionnels : les ecoles
d'arts et metiers, les ecoles professionnelles proprement dites;
les ecoles de commerce; les cours de perfectionnement
destines aux apprentis et apprenties de l'industrie; et les ecoles
ayant trait ä l'economie domestique, nommees ecoles mena-
geres et de couture.

L'organisation, la question financiere de ces ecoles est trai-
tee dans ce reglement; la loi du 21 novembre 1903 elucide
specialement toutes les questions concernant l'apprentissage;
un reglement du 2 avril 1904 fixe les conditions des examens
des apprentis.

II existe des cours professionnels pour jeunes gens ä Morel,
Brigue, Viege, Bürchen, Eischoll, Sierre, Geronde, Sion,
Bagnes, Martignv et Monthey ; — pour jeunes filles, ä Morel,
Brigue, Loeche, Sierre, Sion, Chamoson, Bagnes, Vernayaz,
Salvan, Collonges, St-Maurice, Verolliez, Monthey et Vou-
vry.

Pour l'annee 1910, les subsides federaux etaient de 4540 fr.
pour les cours de jeunes gens et de 23 246 fr. pour les ecoles
menageres et de couture de jeunes filles. L'Etat allouait
4940 fr. aux premiers cours et 9240 fr. aux seconds ; les
communes, les particuliers completaient la somme necessaire ä
l'entretien de l'ecole; le subside communal doit etre au moins
equivalent ä celui de l'Etat.

Colleges.

Jusqu'ä ce jour il y avait en Valais, ä Sion et ä St-Maurice
un Lycee-College de huit ans, ä Brigue un gymnase classique
de six ans et un cours de philosophic d'une annee.

A la fin du Lycee un examen de maturite subi devant le
Conseil de l'Instruction publique, donnait acces ä l'ecole can-
tonale de droit et aux universites suisses ; cet examen se fai-
sant en deux series d'epreuves; l'une apres la classe de rheto-
rique, la seconde apres la seconde annee du Lycee.
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La nouvelle loi sur renseignement secondaire du 25 novem-
bre 1910 modifie l'etat de choses ancien.

Desormais, il y aura ä Sion, Brigue et St-Maurice un college

classique complet de 7 ä 8 ans. (Un reglement ä elaborer
prochainement, qui sera soumis ä l'approbation du Grand
Conseil, fixera exactement le nombre d'annees d'etudes dans
les colleges classiques, ainsi que toutes les questions secon-
daires, programmes, matieres d'enseignement, repartition des

cours, etc., etc.).
Un certificat de maturite classique est delivre par le

Departement aux eleves qui auront subi avec succes les deux series
d'epreuves.

A la tete de chaque college est place un prefet nomme par
le Conseil d'Etat pour la periode de quatre ans; les profes-
seurs sont aussi nommes pour la meme duree. Le prefet a la
direction de l'etablissement et le represente dans les rapports
exterieurs.

L'ecole industrielle superieure de Sion est placee sous la
surveillance d'un directeur special.

Direction generale de l'enseignement.
Le Departement de l'Instruction publique exerce la haute

surveillance sur l'enseignement ä tous les degres en Valais
par le Conseil de l'Instruction publique compose de six mem-
bres nommes par le Conseil d'Etat; deux seront choisis dans
la partie allemande ; deux dans la partie francaise du canton.
Le choix des deux autres membres est libre. Le clerge sera
represente au sein du Conseil.

Le vice-president du Conseil, ou prefet des etudes, est
choisi par le Conseil d'Etat parmi les membres du Conseil.

Le Conseil de l'Instruction publique a les principales
attributions suivantes:

II elabore les projets de programme d'instruction et de
reglements.

II propose le choix des manuels employes dans les etablis-
sements d'instruction.

II surveille les achats faits pour les bibliotheques, les labo-
ratoires de chimie, les cabinets de physique et les collections
scientifiques.
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II preavise sur l'etablissement ou sur la suppression des
ecoles moyennes communales ou regionales.

II preside aux examens de maturite et de cloture ainsi
qu'aux inspections annuelles des etablissements destruction.

II preavise sur la delivrance des diplömes de maturite.

Terminons par quelques chiffres.
II y a actuellement en Valais 196 ecoles de garcons, 191

ecoles de filles, et 215 ecoles mixtes 602 ecoles.
Les depenses de l'annee ont ete, pour l'ecole primaire

seule, de fr. 289 379, sans compter les fournitures speciales
faites par les communes pour bois, ustensiles de menage ä
l'usage du personnel, fournitures scolaires, locaux, etc., etc.

Le nombre des eleves frequentant l'ecole primaire est de
20 407, il y a en outre 2801 enfants qui suivent les cours com-
plementaires; la gratification aux maitres de ces cours a ete,.

pour le dernier exercice de fr. 12 605.45.
Les trois colleges du Valais etaient frequentes en 1916

par 515 eleves avec une depense totale de fr. 79 795, dont
fr. 37 550 pour Sion avec 118 etudiants, fr. 2824 pour Brigue
avec 115 eleves et fr. 14 000 pour St-Maurice avec 282 eleves.

Une foule d'autres questions seraient interessantes pour
celui qui voudrait etudier en detail notre organisation sco-
laire; nous pensons toutefois que les lignes qui precedent,
sont süffisantes, pour montier, dans son plein jour, l'ecole
valaisanne, telle qu'elle existe au commencement de l'annee
1911. Tout lecteur impartial de cette monographie aura pu se
convaincre que le Valais n'a rien neglige en faveur de la jeu-
nesse des ecoles et que, comme tout Etat confedere, il a tenu
ä honneur de mettre l'enseignement primaire et secondaire ä
la hauteur des besoins actuels.

L'avenir dira s'il y a reussi.

Chanoine X. de Cocatrix,
Prefet des Etudes.
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